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Stationnement
Question écrite n° 43934

Texte de la question

M. Jean-Claude Bois expose a M. le ministre de l'interieur que l'habitat nomade s'est considerablement
developpe dans notre pays ces dernieres annees et que ce fait social genere de serieux problemes d'accueil et
de cohabitation avec la population sedentaire. La loi Besson de 1990 faisant obligation aux collectivites locales
de prevoir l'implantation sur leur territoire de sites d'accueil reserves aux populations nomades, il lui demande de
bien vouloir lui communiquer un inventaire precis des sites existants et en fonctionnement, et a defaut, s'il
envisage de le faire etablir rapidement.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a demande au ministre de l'interieur l'inventaire des aires municipales offertes par les
communes de plus de cinq mille habitants aux gens du voyage (art. 28 de la loi du 31 mai 1990, JO du 2 juin
1990). Il resulte des informations transmises par 85 prefectures, a jour, a la date du 20 fevrier 1997, que 378
aires municipales sont ouvertes sur le territoire metropolitain par des communes de plus de 5 000 habitants. Une
cinquantaine d'aires sont gerees sur un mode intercommunal. Les departements les mieux equipes sont l'Isere,
la Loire-Atlantique, le Morbihan, le Rhone, l'Ille-et-Vilaine. Il y a lieu de rappeler que 1 739 communes sont
assujetties aux dispositions de la loi du 31 mai 1990 (art. 28).
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